
LE PREVOYANT—FEVRIER

Arreté-en-Conseil P

Vu que les articles 9 et ni du Code de l’Union 
gent que l’Exécutif fixe par un arrêté en conseil, av 
l’année de la session, le nombre de conseillers fédé 
district devront élire, prenant pour base leur ef 
officiel ;

Attendu que l’article 8 du même code fixe à 2% c 
taires actifs la base de la représentation fédérale ;

Attendu que ledit effectif total des membres de 1’ 
da était, au 31 janvier 1008, de 2 2,7 6 8 soit : 10,772 p 

— 7,427 pour le district de Québec et 4,569 pour le dist

L’Exécutif arrête, décrète et oi

19. Que le Conseil de district d’Ottawa a droit à 
2° Que le Conseil de district de Québec a droit 
30 Que le Conseil de district de Montréal a dre 

raux ;
A© Oue. le président et le secrétaire de chaque <


